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Le processus de la délivrance 
des passeports est suspendu 
en République démocratique 
du Congo (RDC) depuis le 2 
mai 2023. Jusqu’à ce jour, le 
statu quo persiste et rien ne 
semble évoluer au grand dam 
des requérants. C’est aux fins 
d’en savoir un peu plus que le 
député Josué Mufula a déposé, 
le 14 août, une question écrite 
adressée au vice-Premier mi-
nistre des Affaires étrangères, 
Christophe Lutundula.
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Le passeport congolais

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Le retard pris dans la délivrance  
des passeports suscite des interrogations

L’Alliance des acteurs attachés au peuple a été 
représentée à l’ordination épiscopale du nouvel 
évêque auxiliaire de l’Église catholique de Ki-
sangani dans la province de la Tshopo, Léondard 

Ndjadi Ndjate. Le président Félix Tshisekedi y a 
dépêché son conseiller principal en matière de 
culture, arts et questions religieuses, l’abbé Théo 
Tshilumba wa Kabeya.                                  Page 3

PROVINCE DE LUALABA 

Lancement de  
la Semaine mondiale  
de l’allaitement 
maternel exclusif
Le vice-ministre de la Santé, Serge Emmanuel Holenn, 
a procédé au lancement, le 15 août, à Kolwezi, de la 
Semaine mondiale de l’allaitement maternel. Cette ac-
tivité a pour objectif de sensibiliser la population en gé-
néral et les femmes en particulier aux bienfaits de l’al-
laitement maternel exclusif des bébés jusqu’à six mois.
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PDL 145 TERRITOIRES

Me Guy Loando conclut 
la visite d’inspection des 
réalisations à Kisangani
Le ministre d’Etat chargé de l’Aménagement du terri-
toire, Me Guy Loando, a mené récemment une visite 
fructueuse à Kisangani, au cœur de la province de la 
Tshopo. L’objectif était de se rendre compte de l’état 
d’avancement des travaux de construction réalisés dans 
le cadre du projet de développement local de cent qua-
rante cinq territoires, initié par le chef de l’État, Félix 
Tshisekedi.
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EGLISE CATHOLIQUE 

Kanku Shiku participe  
à l’ordination de Léonard 
Ndjadi à Kisangani

Tony Kanku Shiku, à côté de Madeleine Nikomba, gouverneure de la province de Tshopo
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Les Congolais font face à des 
maladies dont certaines sont dues 
aux produits congelés vendus 

à l’étalage dans les marchés. Ces 
victuailles, beaucoup prisées par les 
citoyens, sont exposées aux mouches, 
à la poussière mais également au non-
respect des principes de conservation.

A la fin de la journée, les marchandises 
non vendues sont retournées dans le 
congélateur et le lendemain elles sont 
replacées à l’étalage puis revendues aux 
clients avec tous les dangers sur la santé 
des consommateurs que comporte ce 
processus dans le cadre de la chaîne de 
froid.

Les Congolais vivent ce spectacle 
sans qu’ils ne soient ni indignés ni 
interpelés. La responsabilité revient 
ainsi en premier lieu à la municipalité 
qui devrait interdire la vente de ces 
produits à l’étalage. Les plaintes des 
populations peuvent également être 
un élément de motivation des pouvoirs 
publics. Malheureusement, de manière 
générale et à quelques exceptions 
près, les questions de santé publique 
préoccupent moins les Congolais qui, à 
contrario, s’interrogent sur les causes 
de l’augmentation des décès.  

  Les Dépêches de Brazzaville

Santé publique

Accompagné de la gou-
verneure de province, 
Mme Nikomba Saban-
gu, le ministre a pu 
constater l’avancement 
significatif des projets 
d’infrastructures et de 
modernisation dans la 
province. Au cours de 
sa visite, le ministre 
d’Etat, Guy Loando, 
s’est dit satisfait de 
l’évolution des travaux 
de la voirie urbaine, du 
stade Lumumba ainsi 
que de la modernisa-
tion en cours de l’aé-
roport international de 
Bangoka. Des progrès notables ont été obser-
vés, notamment dans les travaux de bétonnage 
des grands tronçons routiers du centre- ville. 
Un moment fort de la visite a été la rencontre 
avec les responsables médicaux de l’hôpital gé-
néral de référence de Makiso à Kisangani. Le 
médecin directeur a exposé les défis auxquels 
l’hôpital est confronté, mettant en lumière la si-
tuation critique des victimes de viol. Le ministre 
d’État a exprimé sa profonde préoccupation et 
a pris l’engagement de s’occuper des cas des 
jeunes victimes présentées ainsi que de couvrir 
les frais médicaux liés aux accouchements et 
autres cas difficiles.
En outre, le patron de l’Aménagement du ter-

ritoire a visité les différents compartiments de 
l’aérogare, le tarmac et la piste de l’aéroport in-
ternational de Bangoka, actuellement en plein 
processus de modernisation. À l’issue de cette 
inspection minutieuse, le ministre a exprimé 
sa satisfaction quant à l’avancement des tra-
vaux. Il a, par ailleurs, encouragé la gouver-
neure Madeleine Nikomba Sabangu pour ses 
efforts déployés en faveur du développement 
de la province. Le ministre Guy Loando a quitté 
Kisangani avec un sentiment de joie et de sa-
tisfaction, convaincu que les projets en cours 
contribueront grandement à l’amélioration des 
infrastructures et des services dans la province 
de la Tshopo.

Blandine Lusimana 

PDL 145 TERRITOIRES

Me Guy Loando conclut la visite 
d’inspection des réalisations  
à Kisangani
Le ministre d’Etat en charge de l’Aménagement du territoire, Me Guy 
Loando Mboyo, a mené une visite fructueuse à Kisangani, au cœur 
de la province de la Tshopo, dans l’objectif de se rendre compte de 
l’état d’avancement des travaux de construction réalisés dans le cadre 
de l’ambitieux projet de développement local de cent quarante cinq 
territoires, initié par le chef de l’Etat, Félix Tshisekedi, dans le cadre de sa 
vision de la modernisation et de développement.  

Me Guy Loando satisfait de l’avancement du PDL 145 territoires à Kisangani 
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Tony Kanku Shiku a assisté, 
le 13 août, dans la cour du 
Complexe scolaire Mapenda-
no dans la commune de Maki-
so à Kisangani, chef-lieu dans 
la province de la Tshopo, à la 
messe d’ordination épiscopale 
de Mgr Léonard Ndjadi Ndjate 
consacré évêque auxiliaire de 
Kisangani. Nommé le 13 mai 
2023 par le pape François, 
Léonard Ndjadi Ndjate a donc 
été consacré par trois émi-
nences catholiques du pays, 
notamment le cardinal Frido-
lin Ambongo, archevêque de 
Kinshasa et auteur de l’homé-
lie du jour devant de milliers 
de fidèles catholiques de Ki-
sangani, Mgr Marcel Utembi, 
président de la Conférence 
épiscopale nationale du Congo 
(Cénco), archevêque de Ki-
sangani, et Mgr Dieudonné 
Madrapile, évêque d’Isangi. 
On a noté la présence de la 
gouverneure de la province de 
Tshopo, Madeleine Nikomba.
Convié à cet événement par 
Mgr Marcel Utembi, le pré-
sident de la République, Fé-
lix Tshisekedi, a dépêché son 
conseiller principal en  ma-
tière de culture, arts et ques-
tions religieuses, l’abbé Theo 
Tshilumba wa Kabeya. Porteur 
du message du chef de l’Etat, 
l’abbé Théo Tshilumba a, dans 
son mot, indiqué : « Nous 
sommes appelés à travailler 
la main dans la main pour 
le développement de la RDC 
», avant de remettre une jeep 
Prado neuve et une enveloppe 
consistante en guise de cadeau 
au nouvel évêque auxiliaire de 

Kisangani.
A la tête d’une importante 
délégation de la plateforme 
politique AAAP composée 
d’éminentes personnalités 
politiques, Tony Kanku Shiku 
a été un invité spécial de l’ar-
chevêque de Kisangani Marcel 
Utembi à cette célébration, 
outre plusieurs autres invités 
venus d’autres coins du pays et 
de l’étranger. Dans la suite du 
haut représentant, on a noté 
la présence des membres du 

directoire du nouveau et dy-
namique regroupement poli-
tique, entre autres le président 
de la plateforme, Laurent Ba-
tumona, le Pr Tryphon Kin-
Kiey Mulumba, porte-parole 
du regroupement et conseil-
ler politique du haut repré-
sentant, le secrétaire général 
Jacques Ikung Mbul, Steve 
Mbikayi, Henriette Wamu, 
Thomas Lubanga, Mamie Mu-
janyi « Freebox », Nefertiti 
Ngudianza Bayokisa, Constant 

Lomata, Patcho Panda, etc. 
«C’est un honneur, une fierté 
et un plaisir de pouvoir as-
sisté à ce grand événement 
où le peuple de Dieu de Ki-
sangani a un nouvel évêque 
qui va accompagner, à tra-
vers ses actions pastorales, 
le président de la Conférence 
épiscopale nationale du 
Congo, Mgr Marcel Utembi », 
a déclaré le président Laurent 
Batumona de l’AAAP.
 

A son tour, le porte-parole 
Tryphon Kin-Kiey Mulumba 
a d’abord rappelé que Kisan-
gani, jadis meurtrie par une 
guerre entre les troupes rwan-
daises et ougandaises ayant 
fait plusieurs morts, se remet 
petit à petit, jusqu’à vivre 
cette ordination historique 
d’un nouvel évêque auxi-
liaire. Il est ensuite revenu 
brièvement sur l’homélie du 
cardinal Fridolin Ambongo 
avec ces propos : « L’Eglise 
fait sa part, le pouvoir fait 
aussi sa part. C’est exac-
tement ce que le cardinal 
Ambongo Fridolin a pu 
passer comme message. 
Le fait que le président de 
la Cénco invite ici le haut 
représentant de l’autorité 
morale, le camarade Tony 
Kanku Shiku, porte effecti-
vement le message qu’il n’y 
a aucun problème entre 
l’Eglise, entre certaines 
églises, et le pouvoir ».
Pour rappel, c’est tard dans la 
soirée du samedi 12 août au 
dimanche 13 août que la dé-
légation de l’AAAP est arrivée 
à Kisangani en provenance de 
Kinshasa, par l’aéroport in-
ternational de Bangboka. Un 
comité d’accueil l’attendait 
au pied de la passerelle du jet 
affrété pour ce court périple. 
Malgré l’heure avancée, une 
foule nombreuse était amas-
sée au sortir de l’aéroport, mu-
nie des banderoles de l’AAAP, 
avec effigies du président de la 
République et de Tony Kanku, 
chantant au son du tam-tam.

 Martin Enyimo

EGLISE CATHOLIQUE

Kanku Shiku participe à l’ordination de Léonard 
Ndjadi à Kisangani
L’Alliance des acteurs attachés au peuple (AAAP), avec à sa tête le haut représentant de l’autorité morale, Tony Kanku Shiku, 
a fortement été représentée à l’ordination épiscopale du nouvel évêque auxiliaire de l’Eglise catholique de Kisangani dans la 
province de la Tshopo, Léondard Ndjadi Ndjate.  

Tony Kanku Shiku, à côté de Madeleine Nikomba, gouverneure de la province de Tshopo, et derrière le porte-parole Kin-Kiey Mulumba

« L’Eglise fait sa part, le pouvoir fait aussi sa part. C’est exactement 
ce que le cardinal Ambongo Fridolin a pu passer comme message. 
Le fait que le président de la Cénco invite ici le haut représentant 

de l’autorité morale, le camarade Tony Kanku Shiku, porte 
effectivement le message qu’il n’y a aucun problème entre l’Eglise, 

entre certaines églises, et le pouvoir ».

Jusqu’à ce jour, le statu quo persiste 
et rien ne semble évoluer au grand 
dam des requérants. Ces derniers 
sont soumis à un parcours de com-
battant pour s’approprier cette pièce 
d’identité. Officiellement, cette situa-
tion fait suite aux travaux d’entretien 
et de maintenance des imprimantes. 
Selon un communiqué du secrétaire 
général aux Affaires étrangères, c’est 
dans le but de garantir la rapidité et la 
qualité d’impression des passeports 
que ces travaux ont été initiés. Mal-

heureusement, ils prennent plus de 
temps que prévu. Dans l’opinion, l’on 
se pose beaucoup de questions qui 
restent sans suite étant donné que le 
ministère concerné ne communique 
pas sur l’évolution de la situation, 
laissant libre cours à la spéculation.
C’est aux fins d’en savoir un peu plus 
que le député national, Josué Mufu-
la, a déposé le 14 août une question 
écrite adressée au vice-Premier mi-
nistre des Affaires étrangères, Chris-
tophe Lutundula. Il prie ce dernier 

d’éclairer la lanterne de ses compa-
triotes sur le retard pris dans la pro-
duction des passeports. Il explique le 
sens de son initiative en ces termes : 
«Ce retard préjudicie aussi bien les 
compatriotes congolais du pays que 
ceux qui vivent à l’étranger. Il y a des 
malades qui succombent à la suite 
de ce retard, il y a des étudiants qui 
sont bloqués dans leurs démarches 
pour les études à l’étranger. Et donc 
nous voudrions à ce que le vice-Pre-
mier ministre chargé des Affaires 

étrangères viennent édifier la repré-
sentation nationale quant à ce pro-
blème». Josué Mufula menace, par 
ailleurs, de passer à une action parle-
mentaire contraignante s’il n’obtenait 
pas de réponse à sa démarche. À no-
ter que cette action est conforme au 
règlement d’ordre intérieur régissant 
le fonctionnement de l’Assemblée 
nationale sur pied de l’article 138 de 
la Constitution et des articles 179 
et 180 du règlement intérieur de la 
chambre basse du Parlement.

Alain Diasso

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Le retard pris dans la délivrance des passeports suscite 
des interrogations 
Le processus de la délivrance des passeports est suspendu en République démocratique du Congo (RDC) 
depuis le 2 mai 2023.  
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Organisée par le Programme national de nutrition avec l’appui du 
Fonds des Nations unies pour l’enfance, la campagne qui a pour 
thème « L’allaitement et le travail» se déroulera sur toute l’étendue du 
territoire national du 14 au 21 août. Elle a pour objectif de sensibiliser 
la population en général et les femmes en particulier aux bienfaits de 
l’allaitement maternel exclusif des bébés jusqu’à six mois.
Prenant la parole à cette cérémonie, le Dr Serge Emmanuel Holenn a 
indiqué que le chef de l’État, Félix Tshisekedi, accorde une place de 
choix à la santé de la population depuis son avènement au pouvoir à 
travers la couverture santé universelle. Il a, par ailleurs, souligné que 
l’allaitement maternel reste un moyen efficace pour lutter contre la 
mortalité infantile. D’après l’enquête mixte, la province de Lualaba 
affiche un taux faible d’allaitement des enfants exclusivement par le 
lait maternel et c’est ce qui explique le choix porté sur cette province 
pour abriter la cérémonie officielle du lancement de cette campagne. 
La cérémonie s’est clôturée par la remise des certificats d’encourage-
ment par le vice-ministre de la Santé à quelques femmes ayant nour-
ri leurs enfants exclusivement avec le lait maternel jusqu’à six mois 
après leurs témoignages.

Blandine Lusimana

Le parti politique entend entériner la candidature de l’actuel chef de l’État 
par le biais d’un congrès extraordinaire qu’il entend organiser d’ici le  25 
août. Seuls les membres reconnus par les statuts du parti prendront part 
aux travaux de ce congrès extraordinaire, a rappelé Augustin Kabuya, se-
crétaire général de l’UDPS, au cours d’une matinée politique le 13 aôut. Et 
d’ajouter : «Si vous voulez connaître ceux qui prennent part au congrès 
extraordinaire, allez lire le statut du parti. Ceux qui n’ont pas qualité de 
prendre part au congrès dépendent du pouvoir discrétionnaire du se-
crétaire général». Ces assises n’auront que cette seule question à l’ordre 
du jour, à savoir l’adhésion maximale autour de la candidature de Félix 
Tshisekedi à la présidentielle de décembre 2023.
Candidat à sa propre succession, Félix Tshisekedi devra miser sur sa 
plateforme électorale qu’est l’Union sacrée de la nation regroupant en son 
sein plusieurs formations et leaders politiques issus du FCC de Joseph 
Kabila et d’autres leaders tels que Jean-Pierre Bemba Gombo. Et dans ce 
regroupement politique, l’UDPS figure parmi les partis politiques de taille 
censés glaner un maximum des voix en faveur de Félix Tshisekedi en rai-
son de son enracinement populaire.
À noter que la République démocratique du Congo s’apprête à organiser 
son quatrième cycle électoral depuis l’adoption de la nouvelle Constitu-
tion de 2006. La centrale électorale qui poursuit avec la mise en œuvre de 
son calendrier continue de rassurer quant à la tenue des scrutins dans les 
délais constitutionnels.

Alain Diasso

PRÉSIDENTIELLE 2023

L’UDPS bientôt en congrès 
extraordinaire
L’Union pour la démocratie et le progrès social 
(UDPS) affûte déjà ses armes pour assurer un 
deuxième mandat à son mentor, Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo, président de la République.  

PROVINCE DE LUALABA 

Lancement de la Semaine 
mondiale de l’allaitement 
maternel exclusif
Le vice-ministre de la Santé, Serge Emmanuel Holenn, 
a procédé au lancement, le 15 août, à Kolwezi de la 
Semaine mondiale de l’allaitement maternel au marché 
central de Kanina, dans la commune de Dilala. C’était 
en présence des autorités provinciales tant civiles que 
militaires.  

Dynamique depuis sa réhabili-
tation à ses fonctions, le direc-
teur général (DG) de la Snél SA, 
Fabrice Lusinde, multiplie des 
actions sur le terrain à travers 
le pays pour la bonne produc-
tion et distribution du courant 
électrique aux Congolais. Et na-
turellement, les choses bougent 
dans ce secteur national de 
l’électricité. Le 13 août, il a ef-
fectué une visite éclair à Kisan-
gani, chef-lieu de la province de 
la Tshopo, afin de s’assurer de 
la remise en service du groupe 
n°3 de la centrale électrique si-
tuée sur la rivière Tshopo. Les 
essais de rotation de ce groupe 
à l’arrêt depuis deux ans ont été 
concluants, fait-on savoir. Et les 
techniciens de la Snél travaillent 
intensément depuis des mois, et 
la machine devrait revenir en 
réseau rapidement, selon les 
instructions données par le DG 
Fabrice Lusinde, rassure-t-on.
Toujours à Kisangani, ajoute-t-
on, la Snél lance incessamment 
les travaux de réhabilitation du 
réseau de distribution vandalisé 
dans les communes de Mangobo 
et Lubunga sur la rive gauche 
du fleuve Congo. Ces travaux 

s’étendront de la fin du mois 
d’août jusqu’en début octobre 

2023.
Après Kisangani, le DG Fabrice 

Lusinde s’est rendu à Kindu 
dans la province du Maniema 

dans le but de finaliser l’évalua-
tion des besoins pour rééquiper 
et relancer la production locale 
d’électricité. En fait, la Snél SA 
utilise l’électricité à la société 
aurifère Sakima pour desservir 
ses abonnés de Kindu. Avec sa 
centrale de Lutshurukuru de 
Kalima, la société Sakima pro-
duit le courant électrique et ali-
mente aussi la ville de Kindu. Et 
l’opérateur public de l’électrici-
té tient à augmenter la quantité 
du courant électrique de Kindu 
par la relance de sa centrale au 
chef-lieu de la province du Ma-
niema.
Rappelons que le DG Fabrice 
Lusinde avait quelques jours 
auparavant donné des instruc-
tions pour l’installation d’un 
nouveau transformateur de 630 
KVA à Boma dans la province 
du Kongo central. Chose faite, 
après avoir inauguré personnel-
lement une nouvelle ligne pour 
le renforcement de la desserte 
en électricité sur Kolwezi dans 
la province du Lualaba. Il s’agit 
d’une ligne de 30 KV au poste 
répartiteur de Samukinda et de 
la sous-station «Tunnel ».

 Martin Enyimo

SNÉL

Fabrice Lusinde s’assure de la remise en service  
d’un groupe de la centrale de Kisangani
Le directeur général de la Société nationale d’électricité (Snél) s’est rendu à Kisangani et à Kindu pour respectivement se 
rassurer sur la remise en service du groupe n°3 de la centrale électrique de la Tshopo, et finaliser les besoins en vue de 
rééquiper et relancer la production d’électricité dans le chef-lieu du Maniema.  

Le DG de la Snél Fabrice Lusinde assistant aux essais de rotation du groupe n°3 de la centrale de la Tshopo à Kisangani 

Les essais de rotation de ce groupe à l’arrêt depuis deux ans ont été concluants, 
fait-on savoir. Et les techniciens de la Snél travaillent intensément depuis des 

mois, et la machine devrait revenir en réseau rapidement, selon les instructions 
données par le DG Fabrice Lusinde, rassure-t-on.
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«Lorsque la junte a fait un coup 
d’État au Mali, elle a cessé de lutter 
contre le terrorisme. Aujourd’hui, 
40% du territoire malien est livré 
à des groupes armés terroristes qui 
menacent de reconstituer une forme 
de califat», a affirmé Sébastien Lecor-
nu, dans un entretien dans le journal 
Var Matin. «La situation est fragile 
aussi au Burkina Faso. Le sujet 
n’est donc pas uniquement un sujet 
d’influence, mais bien de sécuri-
té collective. On ne peut pas ne pas 
voir qu’un foyer terroriste majeur 
est à nouveau à un jet de pierre des 
rives de la Méditerranée», a-t-il mar-
telé. Les relations entre la France, l’an-
cienne puissance coloniale engagée mi-
litairement au côté de l’armée malienne 
contre les jihadistes depuis 2013, et le 
Mali se sont fortement détériorées de-
puis que des colonels ont pris le pou-
voir par la force à Bamako en août 2020. 
Le nouveau pouvoir a poussé les forces 
françaises vers la sortie en 2022.
Depuis, la France a vu d’autres gou-
vernements alliés au Sahel se faire 
renverser par des militaires, au Bur-
kina Faso en 2022 et au Niger fin 
juillet. L’intégralité de ces trois pays 
voisins sont tous confrontés à l’ex-

pansion jihadiste . «N’oublions pas 
que les vraies victimes de ce qui 
se passe aujourd’hui sont, avant 
tout, les populations des États afri-
cains concernés», a-t-il souligné. «La 
guerre en Ukraine rend myope une 
partie des observateurs occidentaux: 
on ne parle plus du tout de lutte 
contre le terrorisme dans notre dé-
bat public, y compris au Parlement 
lors des discussions de notre loi de 
programmation militaire (LPM)», 
a-t-il insisté.
Interrogé sur la situation des forces 
françaises à Niamey, où quelque 1500 
hommes sont engagés avec l’armée 
nigérienne dans la lutte contre les 
groupes jihadistes, le ministre a ré-
pondu: «Nos militaires sont habitués 
aux situations compliquées (...). Nous 
sommes présents au Niger car nous 
sommes engagés dans la lutte contre 
le terrorisme, à la demande des au-
torités légitimes nigériennes: c’est 
le coeur de la mission!». Des milliers 
de partisans du régime militaire issu 
d’un coup d’État au Niger s’étaient 
rassemblés vendredi près de la base 
militaire française à Niamey, en scan-
dant des slogans hostiles à la France.

 Noël Ndong

SAHEL

Sébastien Lecornu craint un foyer terroriste majeur à un jet 
de pierre des rives de la Méditerranée 
Le ministre français des Armées a estimé que les coups d’État au Mali et au Burkina Faso ont affaibli la lutte contre le 
terrorisme au Sahel et favorisé la renaissance d’un foyer terroriste en bordure de la Méditerranée.   

Les invités en compagnie de la présentatrice de l’émission « Heure de vérité », Aline France Etokabeka/DR 

«Lorsque la junte a fait un coup d’État au Mali, elle a cessé 
de lutter contre le terrorisme. Aujourd’hui, 40% du territoire 

malien est livré à des groupes armés terroristes qui menacent de 
reconstituer une forme de califat». «La situation est fragile aussi 

au Burkina Faso. Le sujet n’est donc pas uniquement un sujet 
d’influence, mais bien de sécurité collective. On ne peut pas ne 
pas voir qu’un foyer terroriste majeur est à nouveau à un jet de 

pierre des rives de la Méditerranée»

l a indiqué que les membres de la Mission multi-
dimensionnelle intégrée des Nations unies pour la 
stabilisation au Mali (Minusma) avaient informé 
les autorités locales qu’ils quittaient la base un jour 
plus tôt en raison des risques pour leur sécurité.
«La mission a signalé deux attaques hier (di-
manche) contre un convoi transportant du 

personnel et du matériel de la base de Ber à 
Tombouctou. Quatre soldats de la paix bur-
kinabè ont été blessés», a dit M. Dujarric lors 
d’un point de presse régulier. Ces blessures ne 

mettent pas leur vie en danger.
Il a ajouté que l’ONU condamnait ces attaques 
et appelait toutes les parties à garantir la sécuri-
té des déplacements des Casques bleus tout au 
long de leur retrait du pays, qui devrait s’ache-
ver d’ici la fin de l’année. La Minusma prévoit de 
transférer les bases et les responsabilités précé-
demment mandatées aux autorités maliennes, à 
l’équipe pays de l’ONU et au Bureau des Nations 
unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel.
«En règle générale, la mission de maintien de la 
paix des Nations unies au Mali ne peut transfé-
rer ses installations qu’à l’Etat malien», a dit M. 
Dujarric. «Dans ce contexte, les Nations unies 
négocient avec les autorités maliennes un pro-
jet d’accord qui régira le transfert des camps de 
maintien de la paix onusiens».
En juin dernier, le Conseil de sécurité de l’ONU 
a accédé à la demande du Mali de mettre fin à la 
mission de maintien de la paix chargée de pro-
téger les Maliens contre les raids violents des 
djihadistes venus du désert. La mission avait été 
établie par un mandat du Conseil en 2013.

Xinhua 

ETHIOPIE

Le Parlement ratifie 
l’état d’urgence 
dans la région 
troublée d’Amhara
La Chambre des représentants 
du peuple, chambre basse du 
Parlement éthiopien, a ratifié lundi 
un état d’urgence de six mois dans 
la région d’Amhara (nord), en 
raison des conflits prolongés entre 
l’armée et des miliciens locaux.
Ce vote lors d’une session extraordinaire valide la 
décision prise par le conseil des ministres le 4 août.
En expliquant la nécessité de cette mesure devant 
les députés, le whip en chef du gouvernement, Tes-
faye Beljige, a déclaré que les activités armées il-
légales en Amhara étaient devenues impossibles à 
contrôler via une application normale de la loi.
La confrontation armée menace fortement l’ordre 
constitutionnel de ce pays d’Afrique de l’Est et per-
turbe l’ensemble des activités économiques et so-
ciales des résidents de la région, a-t-il ajouté.
Le gouvernement a  jugé nécessaire de prendre des 
mesures d’urgence pour maintenir la paix et la sé-
curité publiques et faire respecter la loi et l’ordre. 
Selon lui, cette décision vient d’une demande offi-
cielle du gouvernement régional d’Amhara, lequel 
a appelé le gouvernement fédéral à «prendre des 
mesures appropriées» en réponse à l’expansion 
des conflits.

MALI

Les violences provoquent  
le retrait anticipé de Casques 
bleus près de Tombouctou
Les Casques bleus de l’ONU accélèrent leur retrait de la base de Ber près de 
Tombouctou, au Mali, en raison de la détérioration de la situation sécuritaire, 
a annoncé lundi Stéphane Dujarric, porte-parole du secrétaire général des 
Nations unies, Antonio Guterres.

«La mission a signalé deux 
attaques hier (dimanche) 

contre un convoi transportant 
du personnel et du matériel de 
la base de Ber à Tombouctou. 

Quatre soldats de la paix 
burkinabè ont été blessés»,
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Un (1) projet de décret au titre du ministère des Industries 
minières et de la Géologie ; Un (1) projet de décret au titre du 
ministère de l’Aménagement du territoire et des Infrastruc-
tures ; Un (1) projet de décret au titre du ministère des Hydro-
carbures ; Un (1) projet de décret au titre du ministère du Bud-
get, des Comptes publics et du Portefeuille public. Des 
nominations au titre de plusieurs ministères.
 
I/- Ministère des Industries minières et de la Géologie

Invité par le président de la République à prendre la parole, 
M. Pierre Oba, ministre d’Etat, ministre des Industries minières 
et de la Géologie, a soumis à l’examen des membres du Conseil 
des ministres un projet de décret portant attribution à la 
société ULSAN Mining Congo SAU d’un permis d’exploitation 
pour le fer, dit permis « Mayoko-Moussondji ». Le ministre 
d’Etat Oba a précisé que la société demanderesse a introduit 
une demande de permis d’exploitation d’un gisement de fer 
dans la zone indiquée le 17 octobre 2022. Ce permis est 
retombé dans le domaine public, du fait qu’il avait été anté-
rieurement retiré à la société Congo Mining, alors détentrice 
dudit permis.     
 
Ce gisement de fer dispose de réserves estimées à 917 mil-
lions de tonnes, dont 38,5 millions de tonnes directement 
exploitables. D’une durée de vie de 30 ans, les prévisions de 
production annuelle de ce gisement sont de 300.000 tonnes 
par an pour la première phase et 16,5 millions de tonnes par 
an dans une seconde phase qui exploiterait la roche dure.
 
La société demanderesse s’engage à réaliser sans délai, c’est-
à-dire dès l’obtention du permis, les études d’impact environ-
nemental et social ainsi que l’étude de faisabilité ; la mise en 
œuvre de cette exploitation permettra la création d’environ 
700 emplois, dont 600 pour la main-d’œuvre nationale.
 
Enfin, l’investissement global du projet, incluant les infrastruc-
tures spécifiques nécessaires, est estimé à 15 milliards de 
dollars américains. Le ministre d’Etat Oba a en outre relevé 
que ce projet s’inscrit parfaitement dans le cadre de la poli-
tique de diversification économique mise en œuvre par les 
pouvoirs publics et permettra une coopération encore plus 
dynamique entre notre pays et la Turquie, représentée ici par 
la société demanderesse.
 
Après examen et discussion, le Conseil des ministres a adopté 
le projet de décret portant attribution à la société ULSAN 
Mining Congo SAU d’un permis d’exploitation pour le fer, dit 
permis « Mayoko-Moussondji ».
 
 II/- Ministère de l’Aménagement du territoire, des 
Infrastructures et de l’Entretien routier      
 
Invité à son tour par le président de la République à prendre 
la parole, M. Jean-Jacques Bouya, ministre, d’Etat, ministre 
de l’Aménagement du territoire, des Infrastructures et de l’En-
tretien routier, a soumis à l’attention des membres du Conseil 
des ministres un projet de décret portant approbation du règle-

ment d’exploitation des routes n°1 (Pointe-Noire/Brazzaville), 
n°1 bis (Brazzaville/Kinkala) et n°2 (Brazzaville-Ouesso).  
 
En application de la loi n°07-2004 du 13 janvier 2004 portant 
protection du réseau routier national, le chef de l’Etat avait 
approuvé par décret du 8 février 2019 une convention de délé-
gation de service public sur la mise en concession des routes 
nationales n°1, n°1 bis en projet et n°2, au profit de la Congo-
laise des Routes (LCR).
 
En vertu de cette convention, le concessionnaire est tenu de 
soumettre à l’approbation des autorités compétentes un règle-
ment d’exploitation. Celui-ci contient les dispositions essen-
tielles sur les consignes d’intervention des personnels du 
concessionnaire et des forces de l’ordre. Le règlement fixe 
également les conditions d’utilisation par les usagers du 
domaine routier concédé.
 
Le ministre d’Etat Bouya a précisé que l’importance des situa-
tions à régler ainsi que leur transversalité justifient l’appro-
bation de ce règlement par décret pris en Conseil des ministres. 
Cette approbation, qui permettra au concessionnaire de dis-
poser d’un manuel d’exploitation pour une utilisation optimale 
des routes nationales concédées, s’inscrit dans la droite ligne 
de l’approbation antérieure, en Conseil des ministres, de la 
convention de délégation de service public ainsi que du décret 
instituant un droit de péage sur les axes du réseau concédé.  
 
Après examen et discussion, le Conseil des ministres a adopté 
le projet de décret portant approbation du règlement d’ex-
ploitation des routes n°1 (Pointe-Noire/Brazzaville), n°1 bis 
(Brazzaville/Kinkala) et n°2 (Brazzaville-Ouesso). 

 III/- Ministère des Hydrocarbures
      
Prenant à son tour la parole sur invitation du chef de l’Etat, M. 
Jean Richard Bruno Itoua, ministre des Hydrocarbures, a sou-
mis à l’examen des membres du Conseil des ministres un pro-
jet de décret portant attribution à la Société nationale des 
pétroles du Congo d’un permis d’exploration d’hydrocarbures 
liquides ou gazeux dit « NGOKI II ». 
 
Par décret du 31 juillet 2006, la SNPC s’est vu attribuer, pour 
une durée de quatre ans, un permis de recherches d’hydro-
carbures liquides ou gazeux, dit « NGOKI », d’une superficie 
de 9.392 kms2, dans le bassin intérieur du Congo (bassin de 
la Cuvette). Conformément aux dispositions de l’article 42 du 
code des hydrocarbures, qui prévoit des dispositions spéci-
fiques pour les permis situés dans des zones forestières 
comme le bassin intérieur dit bassin de la Cuvette, ledit per-
mis a été prorogé deux fois, pour une durée d’un an chacune.
 
Arrivé à échéance le 31 mai 2020, le permis « NGOKI » était 
tombé dans le domaine public. Par un courrier du 3 février 
2023, la Société africaine de recherche pétrolière et de dis-
tribution (SARPD-OIL) a fait une demande pour opérer le per-
mis d’exploration NGOKI, dit « NGOKI II », avec la constitution 
d’un groupe contracteur composé ainsi qu’il suit : SNPC (titu-

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES DU SAMEDI 12 AOÛT 2023

Le Conseil des ministres s’est réuni ce samedi 12 août 2023 au Palais du peuple, sous la très haute autorité de Son 
Excellence, Monsieur Denis Sassou N’Guesso, président de la République, chef de l’Etat. Cinq (5) affaires étaient 
inscrites à son ordre du jour, soit :
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laire) 15% / SARPD-OIL (opérateur) 85%.
 
L’enquête d’utilité publique concernant les capacités tech-
niques et financières de SARPD-OIL menée du 2 au 15 mai 
2023 conformément aux textes en vigueur, ayant rendu un 
avis favorable, le ministre Itoua a rappelé aux membres du 
Conseil des ministres les dispositions de la loi du 12 octobre 
2016 portant code des hydrocarbures qui prévoient, sur le 
plan fiscal, le versement par les membres du groupe contrac-
teur, à l’exception de la SNPC, d’un bonus d’attribution du 
permis d’exploitation.
 
C’est après avoir suivi l’ensemble de ces observations et après 
examen et discussion, que les membres du Conseil des 
ministres ont adopté le projet de décret portant attribution à 
la Société nationale des pétroles du Congo d’un permis d’ex-
ploration d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit « NGOKI II ». 
 
IV/- Ministère du Budget, des Comptes publics et du 
Portefeuille public

Invité par le président de la République à prendre la parole, 
M. Ludovic Ngatsé, ministre du Budget, des Comptes publics 
et du Portefeuille public, a soumis à l’attention des membres 
du Conseil des ministres un projet de décret portant appro-
bation des programmes et dotations budgétaires de l’Etat.
 
A cet effet, le ministre Ngatsé a rappelé que la loi organique 
n°36-2017 du 3 octobre 2017 relative aux lois de finances a 
instauré le principe de la gestion budgétaire pluriannuelle 
axée sur la performance dans la mise en œuvre des politiques 
publiques. A cet égard, les crédits budgétaires sont doréna-
vant spécialisés par programme et/ou par dotation. Ainsi, le 
programme ou la dotation budgétaire constituent la nouvelle 
unité de découpage fonctionnel et de vote des crédits. 
 
En application des dispositions de la loi organique de 2017, le 
programme comprend les crédits destinés à la mise en œuvre 
d’une action ou d’un ensemble cohérent d’actions, représen-
tatifs d’une politique publique. La dotation couvre quant à 
elle, d’une part, certaines catégories spécifiques de dépenses, 
notamment celles liées à des besoins urgents et imprévisibles 
(dépenses accidentelles) ou à la mise en jeu des garanties et 
avals de l’Etat.
 
Les crédits sont répartis par titre dans chaque programme ou 
dotation, soit les charges financières de la dette ; les dépenses 
de personnel ; les dépenses de biens et services ; les dépenses 
de transfert ; les dépenses d’investissements et autres 
dépenses. La mise en œuvre du budget programme néces-
site donc de fixer au préalable la liste des programmes et dota-
tions budgétaires, afin de garantir la pérennité, la stabilité et 
la flexibilité du découpage fonctionnel de l’Etat en tenant 
compte d’éventuels changements organisationnels ou fonc-
tionnels.
 
Le décret examiné répond à cette finalité. Il consacre l’appro-
bation des programmes et dotations budgétaires de l’Etat. Il 
sera entériné par une loi de finances, conformément aux dis-
positions de la loi organique relative aux lois de finances. Enfin, 
il convient de noter que la matrice des programmes et dota-
tions comprend : 136 programmes, 327 actions, 18 dotations 

institutionnelles et 2 dotations ministérielles.
Après examen et discussion, le Conseil des ministres a adopté 
le projet de décret portant approbation des programmes et 
dotations budgétaires de l’Etat  
 
V/- Nominations
 
Enfin, et au titre des mesures individuelles, le Conseil des 
ministres a procédé aux nominations suivantes : 
 
 A/- Ministère des Hydrocarbures
Sont nommés :
Inspecteur général des hydrocarbures : M. Thimothée Mou-
fouadzoumi, ingénieur principal des techniques industrielles 
;  Directeur général de l’amont pétrolier : M. Stev Simplice 
Onanga, master en Petroleum Engineering ; Directeur géné-
ral de l’aval pétrolier : M. Richard Ngola, titulaire d’un DEA de 
chimie ; Directeur général de la valorisation du gaz : M. Chris-
tian Hippolyte Tchjinianga Pambou, titulaire d’un diplôme 
d’études supérieures techniques, option automatisme ; Direc-
teur général de l’économie, de l’audit et du trading pétrolier : 
M. Jean-Jacques Ikama, économiste-pétrolier. 
 
B/- Ministère des Transports, de l’Aviation civile et de la 
Marine marchande
 Est nommé :
Directeur général des transports terrestres : M. Mopaya Atali, 
titulaire d’un diplôme de technicien supérieur en commerce 
international.
     
C/- Ministère des Postes, des Télécommunications et 
de l’Economie numérique
 Sont nommés :
Président du comité de direction de l’agence de développe-
ment de l’économie numérique : M. Ghislain Ebalé, Manager 
de projets des systèmes d’information ; Directeur général de 
l’agence de développement de l’économie numérique : M. 
Héliodore Francis Alex Gouloubi, ingénieur d’Etat en électro-
nique, option communications. 
 
D/- Ministère du Budget, des Comptes publics et du Por-
tefeuille public
 Sont nommés :
 Directeur général des comptes publics et du patrimoine : M. 
Saturnin Ipodo-Nzingou, titulaire d’un diplôme d’études supé-
rieures spécialisées option Trésor.  Directrice générale du 
portefeuille public : Mme Karine Emma Nguesso  Mouandé, 
titulaire d’un double master gestion et comptabilité. 
 
Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, le président de la 
République a clos la réunion et levé la séance.
 
Commencée à 10h00, la réunion du Conseil des ministres a 
pris fin à 12h00. 

Fait à Brazzaville, le 12 août 2023

Le ministre de la Communication  
et des Médias, porte-parole du gouvernement,
 
Thierry Lézin Moungalla/-
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La force publique, constituée 
des troupes des forces armées, 
des unités de la police et de la 
gendarmerie auxquels étaient 
adjoints les paramilitaires de la 

douane et des eaux et forêts, 
a mobilisé les plus aptes de 
ses hommes chichement habil-
lés pour exécuter le rituel du 
défilé militaire qui symbolise 

l’attachement du Congo à sa 
souveraineté. Pendant un peu 
plus d’une heure et demie, les 
troupes à pied, les engins moto-
risés ainsi que les aéronefs ont 

arraché par intermittences les 
ovations du public et des corps 
constitués rassemblés face au 
Palais des congrès. La veille, 
dans son message à la nation, 

le président de la République 
appelait les Congolais à consoli-
der l’unité, la paix et la cohésion 
nationale.

 Gankama N’Siah 

CONGO 63 ANS

Un défilé militaire couronne les festivités du 15 août
Revue des troupes par le président Denis Sassou N’Guesso en compagnie du chef d’état-major général, le général de division 
Guy Blanchard Okoi, pendant que tonnent les 21 coups de canon, suivie de la demande d’autorisation pour commencer 
le défilé, adressée au chef de l’Etat, chef suprême des armées par le commandant de la Zone militaire de défense numéro 
9-Brazzaville et commandant de la 40e brigade d’infanterie, le général de brigade Pierre Gaétan Ikey, le boulevard Alfred-Raoul 
était pour la circonstance, ce 15 août 2023, pavé aux couleurs du drapeau national vert-jaune-rouge
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Les Nations unies continuent de 
fournir de l’aide humanitaire au 
Niger malgré les défis, y compris 
la saison des pluies en cours, 
a-t-il déclaré lors d’un point de 
presse au siège de l’ONU à New 
York.
Environ 4,3 millions de per-
sonnes dans ce pays d’Afrique 
de l’Ouest ont besoin d’aide 
humanitaire. La semaine der-
nière, dans la région centrale de 
Maradi, 22.000 personnes ont 

reçu une aide en espèces et des 
vivres.
«Nous et nos partenaires huma-
nitaires travaillons également 
avec les autorités de fait pour 
identifier et préparer un site 
pour accueillir environ 13.000 
personnes déplacées à Ouro 
Gueladjo, dans la région de Til-
labéri», a poursuivi M. Dujarric.
Il a noté que ces personnes 
avaient été déplacées de plu-
sieurs villages à la mi-juillet, 

avant le coup d’Etat.
L’ONU et la Communauté éco-
nomique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO) ont dé-
noncé le putsch ayant visé M. 
Bazoum. M. Guterres et d’autres 
hauts responsables onusiens 
n’ont cessé de plaider en faveur 
du rétablissement du dirigeant 
démocratiquement élu, qui est 
actuellement retenu dans sa ré-
sidence.
La semaine dernière, Antonio 

Guterres et le haut-commissaire 
des Nations unies aux droits de 
l’Homme, Volker Türk, ont ex-
primé leur préoccupation à la 
suite d’informations selon les-
quelles le président nigérien et 
sa famille étaient privés d’élec-
tricité, d’eau potable, de nourri-
ture et de médicaments.
L’ONU soutient les efforts de 
médiation de la CEDEAO visant 
à restaurer l’ordre constitution-
nel au Niger. Lors d’une réunion 

jeudi dernier à Abuja, au Nige-
ria, la CEDEAO a ordonné l’ac-
tivation immédiate de sa force 
d’intervention.
Les dirigeants intérimaires du 
Niger ont annoncé dimanche 
soir dans un communiqué leur 
intention de poursuivre M. Ba-
zoum pour «haute trahison et 
atteinte à la sécurité intérieure 
et extérieure» du pays.

Le colonel major Hamadou Abdourahamane a fait cette annonce 
dans un communiqué lu dimanche soir à la télévision nationale.
Le Conseil national pour la sauvegarde de la patrie (CNSP) et le 
gouvernement de transition tiennent à informer l’opinion publique 
nationale et internationale que depuis les événements du 26 juillet 
2023, «des allégations des plus fantaisistes et mensongères sont 
véhiculées par certains lobbys en relation avec des responsables 
politiques ouest-africains au plus haut niveau et de leurs mentors 
internationaux», a indiqué le communiqué.
En ce qui concerne le cas précis du président déchu, a précisé la 
même source, «le CNSP et le gouvernement de transition invitent 
toute personne de bonne volonté, éprise de paix et de justice, à 
s’interroger sur la sincérité de sa prétention à soutenir qu’il est sé-
questré, alors même que les militaires n’ont jamais investi sa rési-
dence présidentielle et qu’il dispose encore de tous les moyens de 
communication».
En outre, «le CNSP et le gouvernement de transition rappellent 
que le président déchu reçoit régulièrement la visite de son mé-
decin, et que la dernière visite de ce dernier remonte au same-
di 12 août 2023, de 11h30 (10h30 GMT) à 15h00 (14h00 GMT)», 
a indiqué le colonel major Hamadou Abadourahamane, ajoutant 
qu’»après cette visite, le médecin n’avait soulevé aucun problème 
quant à l’état de santé du président déchu et des membres de sa 
famille, tel que d’ailleurs confirmé par un message de l’intéressé à 
ses proches et aux médias internationaux».

Pour rappel, après la prise du pouvoir le 26 juil-
let par le CNSP, la Communauté économique des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) a adop-
té une série de sanctions contre le Niger et de-
mandé le rétablissement de l’ordre constitution-
nel dans le pays, sous peine d’utiliser la force.
Selon le communiqué, le CNSP et le gouver-
nement de transition du Niger ont suivi «avec 
étonnement et stupéfaction les propos exagé-
rément menaçants de M. Alassane Ouattara, 
président de la République de Côte d’Ivoire, 
relayant et prenant pour son compte, avec une 
agressivité notoire, les conclusions du Som-
met extraordinaire de la CEDEAO du 10 août 
2023 concernant les mesures et sanctions à 
l’encontre du Niger et de son peuple».
Ces sanctions à la fois «iniques et illégales, 
dans la précipitation qui les caractérise, at-
testent de la manipulation orchestrée par cer-
taines puissances extérieures pour un agenda 
inavoué, et sont loin d’affaiblir la détermina-
tion des Nigériens à opérer le changement 
nécessaire pour le redressement du pays et la 
sauvegarde des intérêts de son peuple», pour-

suit le communiqué.
« C’est donc avec stupeur que les Nigériens ont 
suivi cette apologie de l’action armée contre le 
Niger, prônée par le président Alassane Ouat-
tara, dans une volonté acharnée de détruire 
le pays et son peuple pour soi-disant ramener 
un régime dont les Nigériens avaient hâte de 
se séparer, comme en témoignent les mani-
festations spontanées des populations à l’ac-
tion salvatrice du 26 juillet 2023 », a ajouté le 
porte-parole du CNSP.
A cet effet, loin d’être l’expression de la volon-
té du peuple ivoirien frère, dont l’amitié avec 
le peuple nigérien est sans équivoque, «cette 
déclaration inhabituelle du président Ouattara 
et son empressement à vouloir réaliser cette 
agression contre le Niger, à tous points illégale 
et insensée, reflète en réalité une injonction 
adressée à lui et à certains de ses pairs de la 
CEDEAO par d’autres puissances extérieures, 
dont le but est de préserver des intérêts qui 
ne correspondent plus à ceux du Niger d’au-
jourd’hui», conclut le communiqué.

Xinhua

Deux ans après la proclamation 
de cet état de siège, le président 
Félix Tshisekedi a convoqué 
cette table ronde pour per-
mettre son évaluation confor-
mément à la demande de la ma-
jorité de la classe politique qui 
demande pour sa part la fin de 
cette mesure exceptionnelle.
Pendant trois jours, des 

membres du gouvernement, des 
élus nationaux et provinciaux, 
des chefs religieux et d’autres 
acteurs sociaux et économiques 
des provinces concernées vont 
procéder à une réflexion sans 
complaisance de cet état d’ex-
ception en vigueur depuis le 6 
mai 2021, a souligné le Premier 
ministre congolais Sama Lu-

konde.
«J’avais activé ce dispositif 
constitutionnel avec l’engage-
ment et la détermination d’en-
diguer des menaces graves et 
de sécuriser les populations 
et leurs biens, dans le seul but 
de rétablir une paix durable», 
a déclaré M. Tshisekedi dans 
son discours d’ouverture. Mais, 

«conscient de ce que ce ré-
gime voulu exceptionnel par le 
constituant n’a pas vocation à 
s’éterniser, je vous demande de 
bien vouloir prendre la mesure, 
la vraie mesure de la situation, 
car il en va de la survie de la na-
tion tout entière», a-t-il ajouté
Depuis mai 2021, les exécutifs 
de ces deux provinces sont di-

rigés par les gouverneurs mi-
litaires avec pour objectif de 
mettre fin à l’insécurité qui sévit 
dans cette partie du pays. Mais 
pour plusieurs délégués de l’Itu-
ri et du Nord-Kivu présents à la 
table ronde, cet objectif n’a pas 
été atteint.

RDC

Table ronde sur la levée de l’état de siège dans l’Ituri 
et le Nord-Kivu
Une table ronde sur l’avenir de l’état de siège décrété dans l’Ituri et le Nord-Kivu, deux provinces dans l’est de la République 
démocratique du Congo (RDC), s’est ouverte lundi au Palais du peuple à Kinshasa.

NIGER

L’ONU dit continuer de fournir de l’aide au pays
Les Nations unies continuent de fournir de l’aide au Niger, trois semaines après le placement en détention du président 
Mohamed Bazoum par des membres de la Garde présidentielle, a annoncé lundi Stéphane Dujarric, porte-parole du secrétaire 
général de l’ONU, Antonio Guterres.

La junte militaire 
menace de poursuivre 
le président déchu 
La junte militaire du Niger a déclaré avoir réuni à 
ce jour tous les éléments nécessaires de preuve 
pour poursuivre devant les instances nationales 
et internationales compétentes le président 
déchu et ses complices locaux et étrangers, pour 
haute trahison et atteinte à la sûreté intérieure et 
extérieure du Niger.

Le CNSP rejette les propos du 
président ivoirien et rappelle son 
ambassadeur à Abidjan
Le Conseil national pour la sauvegarde de la patrie (CNSP, junte) et le 
gouvernement de transition du Niger ont exprimé leur «rejet total des 
propos tenus par le président ivoirien Alassane Ouattara qui vont au-delà 
de la position commune de l’organisation sous-régionale, et décidé du 
rappel de l’ambassadeur du Niger à Abidjan pour consultation», selon un 
communiqué lu lundi soir à la télévision nationale nigérienne par le porte-
parole du CNSP, le colonel-major Amadou Abdourahame.
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La politique budgétaire pour-
suivra, à travers le CBMT 2024-
2026, à moyen terme plusieurs 
objectifs, parmi lesquels le sou-
tien des couches vulnérables par 
l’augmentation des dépenses 
essentielles ; la stimulation de 
la croissance économique par 
l’augmentation des dépenses 
en capital tout en apportant 
une attention particulière sur 
l’amélioration de la qualité des 
dépenses. Il s’agira aussi, à en 
croire le chef du gouvernement, 
de réduire le niveau de la dette 
publique à travers l’affectation 
d’une partie des excédents at-
tendus des recettes pétrolières 
au bon fonctionnement de la 
dette extérieure et des arriérés 
intérieurs ; renforcer la rési-
lience de l’économie nationale 
par la reconstitution du fonds 
de la stabilisation et le déve-
loppement des activités des 
secteurs hors pétrole tels que 
l’agriculture, le numérique, les 
Zones économiques spéciales et 
le tourisme. Ceci par une impli-
cation plus forte du secteur pri-
vé national et étranger.
« L’atteinte de ces objectifs 
impliquera la mise en œuvre 
des mesures de politique bud-
gétaire à moyen terme. Au 
nombre de ces mesures, nous 
pouvons noter, en matière 
des recettes fiscales, l’élargis-
sement de l’assiette fiscale à 
travers le renforcement de la 
fiscalisation ; l’amélioration 
du rendement de l’impôt fon-

cier et les taxes applicables 
au secteur du numérique ; la 
réduction du taux d’exoné-
rations douanières et l’élimi-
nation des exonérations pour 
d’autres. Il s’agit aussi de la 
suppression des exonérations 
d’impôts sur les sociétés pour 
celles qui violent les conven-
tions d’établissement ; la fis-
calisation de l’ensemble des 
revenus non salariaux afin 
de lutter contre l’injustice so-
ciale », a-t-il rappelé lors du dé-
bat d’orientation budgétaire au 
niveau des deux chambres du 
Parlement.
L’Etat devra aussi œuvrer pour 
l’augmentation des droits d’ac-
cise conformément aux direc-
tives de la CEMAC ; l’intensifi-
cation des contrôles fiscaux ; le 

renforcement de l’audit fiscal ; la 
bancarisation des transactions 
fiscales dans le paiement de tout 
type d’impôts ; la non-compen-
sation fiscale ; la poursuite de 
l’informatisation des services de 
la douane et des impôts, gage 
de la sécurisation des recettes 
fiscales. Les autres mesures 
concernent la lutte contre l’in-
civisme fiscal et la fraude doua-
nière ; l’amélioration de la TVA 
liée aux hydrocarbures et l’éli-
mination des exonérations qui y 
sont liées ; le maintien des taux 
de TVA et des droits de douane 
sur les importations alimen-
taires essentielles ; la suppres-
sion de l’exonération sur la 
TVA et les droits de douane sur 
les produits pétroliers et factu-
ration de la TVA par la Coraf 

sur ses ventes.

Ramener le solde 
primaire hors pé-
trole à des niveaux 
susceptibles
En matière des re-
cettes non fiscales, 
il est prévu le pa-
rachèvement de la 
modernisation des 
systèmes d’informa-
tion et de gestion 
des ressources pé-
trolières et minières 
; le renforcement 
des mécanismes de 
recouvrement des 
recettes des ser-
vices par l’informa-
tisation des recettes 

de toutes les régies. S’agissant 
des dépenses, l’exécutif entend 
maîtriser la masse salariale de 
l’Etat pendant les trois ans par 
le non remplacement systéma-
tique des réalités sauf ceux des 
ministères de la Santé, de l’Edu-
cation et des Affaires sociales ; 
maîtriser les recrutements dans 
les administrations et les entre-
prises du secteur public. A cela 
s’ajoutent la réduction du train 
de vie de l’Etat ; la poursuite 
de la sécurisation des dépenses 
sociales ; l’élargissement de la 
couverture des programmes 
sociaux ; la mise en place des 
mesures de soutien social face à 
la flambée des prix des biens de 
consommation du programme 
de construction des logements 

administratifs dans les commu-
nautés urbaines dont deux dé-
partements par année ; le bas-
culement progressif du budget 
programme dont six ministères 
pilotes dès le 1er janvier 2024.
« En clair, le but ultime de 
ces mesures est de ramener 
le solde primaire hors pé-
trole à des niveaux suscep-
tibles de générer les marges 
budgétaires suffisantes pour 
le financement de l’écono-
mie, de réduire le déficit pu-
blic et le niveau de la dette ; 
de renforcer l’équipement du 
pays en infrastructures so-
cioéconomiques de base afin 
d’améliorer les conditions de 
développement des secteurs 
de production », a précisé le 
Premier ministre.
Les perspectives de 2024-2026 
sont, quant à elles, basées, 
entre autres, sur la maximisa-
tion des recettes hors pétrole 
d’autant plus que les recettes 
pétrolières sont dépendantes de 
l’évolution du cours du brut et 
de l’évolution de la production 
des champs pétroliers. Concer-
nant les recettes pétrolières, 
les hypothèses retenues dans le 
document de cadrage macroé-
conomique de commun accord 
avec le Fonds monétaire inter-
national, dont la production est 
estimée à 116 millions de barils 
en 2024 ; 106.7 millions en 2025 
et 106.5 millions de barils en 
2026.

P.W.D.

Comme cela est devenu une coutume 
depuis quelques années, la fête du 15 
août a été marquée par une parade 
militaire qui a permis au président de 
la République de passer en revue les 
troupes rangées pour la circonstance 
au rythme de 21 coups de canon. C’est 
le commandant de la Zone militaire de 
défense numéro 9-Brazzaville et com-
mandant de la 40e brigade d’infanterie, 
le général de brigade Pierre Gaétan Ic-
key, qui a demandé l’autorisation pour 
commencer le défilé au chef de l’Etat.
Pendant environ une heure, les unités 
de la force publique composées des 
éléments de la police, de la gendarme-
rie et des Forces armées congolaises 
ont défilé au rythme de la musique de 
la fanfare sur le boulevard Alfred-Raoul 
pavé aux couleurs du drapeau natio-
nal vert-jaune-rouge. A ces unités de 
la force publique se sont jointes celles 
des paramilitaires de la douane et des 
eaux et forêts. Aux troupes à pied se 
sont succédé divers engins de la force 
publique et un ballet des aéronefs.
Ce sont les troupes d’honneur qui ont 
donné le ton, suivies de l’unité de po-

lice constituée n°8 de la Minusca, de 
l’Ecole militaire préparatoire géné-
rale Leclerc, de l’Académie militaire 
Marien-Ngouabi ainsi que de l’Ecole 
nationale des sous-officiers de Gam-
boma. La gendarmerie nationale a 
été représentée par les détachements 
de la garde républicaine (le bataillon 
d’apparats et d’honneurs, le personnel 
féminin de la garde républicaine, le 1er 

et le 2e bataillon de la garde républi-
caine, le groupement d’escadrons mo-
bile de la garde républicaine ; l’Ecole 
de la gendarmerie nationale ; la région 
de gendarmerie de Brazzaville ; le per-
sonnel féminin de la région de gendar-
merie de Brazzaville ; le groupement 
de gendarmerie des transports aériens 
; le 1er groupement de gendarmerie 
mobile.

La police nationale a, quant à elle, pré-
senté son personnel féminin ; l’Ecole 
nationale supérieure de police ; le 
soutien logistique de la police et de 
la gendarmerie. Au niveau du com-
mandement des forces de police, on 
a vu passer la brigade anti-criminalité 
; le groupement mobile de la police ; 
l’unité des gardes-frontières ; la police 
d’actions spéciales, le commandement 
de la sécurité civile.  Les FAC ont ali-
gné le bataillon de commandement et 
des services du Grand quartier géné-
ral ; le bataillon des transmissions, la 
direction centrale des renseignements 
militaires représentée par le groupe-
ment de reconnaissance. La direction 
centrale du commissariat ; le 114e 
bataillon de réparation auto et engins 
blindés ; l’hôpital central des armées 
Pierre-Mobengo ; le 32e groupement 
naval de la marine nationale ; la Base 
aérienne 01/20 avec ses aéronefs qui 
ont survolé le ciel ; le personnel féminin 
de l’armée de terre ; la 40e brigade d’in-
fanterie ; le 36e bataillon d’infanterie ; 
le 404e bataillon d’intervention rapide.

Parfait Wilfried Douniama

63 ANS DE L’INDÉPENDANCE

Un défilé militaire marque l’évènement 
Le 63e anniversaire de l’accession de la République du Congo à l’indépendance, célébré le 15 août sur le thème « Engagement 
citoyen, résilience et progrès », a donné lieu à un défilé militaire au boulevard Alfred-Raoul à Brazzaville, en présence du 
président de la République, chef suprême des armées, Denis Sassou N’Guesso.     

Le chef de l’Etat passant les troupes en revue

PARLEMENT

Présentation du cadre macroéconomique 2024-2026 
Le Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, a présenté le 12 août dernier devant le Parlement le Cadre budgétaire à moyen 
terme (CBMT) dont les objectifs sont, entre autres, de fixer la contrainte financière et de déterminer la trajectoire des recettes 
et des dépenses en fonction de l’orientation de la politique budgétaire définie. 

 Les membres du gouvernement
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Le Congo célèbre, cette année, le 63e 
anniversaire de son accession à la souve-
raineté internationale. Afin d’apporter son 
modeste grain de sel dans cette célébra-
tion, le Ministère de l’Economie et des 
finances, aux destinées duquel préside 
Jean-Baptiste ONDAYE a commis une 
équipe d’experts en vue d’élaborer l’ou-
vrage intitulé «Investir dans les 12 dépar-
tements du Congo». Cet ouvrage est une 
invitation à mieux connaître le Congo pro-
fond, par l’exploration de ses départe-
ments, véritables fresques vivantes mar-
quées par la richesse et la diversité de ses 
cultures, la variété des paysages. 
Quel est donc le bien-fondé de cet 
ouvrage? «La République du Congo s’est 
fermement engagée à mettre en œuvre 
les politiques nécessaires pour préserver 
la stabilité macroéconomique, promou-
voir une croissance durable et inclusive, 
et consolider les progrès dans la réduction 
des vulnérabilités de la dette. 
La conclusion satisfaisante de trois revues 
succesives et du programme de réformes 
économiques et financières avec les ins-
titutions de Bretton Woods traduisent 
cette volonté. Ainsi, tout en restructurant 
son économie, le Congo implémente le 
Plan National de Développement (PND 
2022-2026) qui vise à consolider davan-
tage les bases d’une économie plus inclu-
sive et plus équitable, pour relever les 
défis multiples, à savoir: les inégalités et 
la pauvreté, le changement climatique et 

la protection de la biodiversité. 
A cet égard, la promotion du développe-
ment local, corollaire de la décentralisa-
tion, figure en bonne place dans les pré-
o c c u p a t i o n s  p r i o r i t a i r e s  d u 
Gouvernement. 
Prévue par la Constitution, la décentrali-
sation est, en effet, prônée dans le projet 

de société de Son 
Excellence Monsieur Denis SASSOU 
N’GUESSO, Président de la République, 
dénommé «Ensemble poursuivant la 
marche».
Malgré les efforts consentis dans le cadre 
du développement local, les disparités 
entre les différents départements du 
Congo demeurent, avec, d’une part, Braz-
zaville et Pointe-Noire qui concentrent 
l’essentiel des richesses, en termes de 
population, d’infrastructures et de reve-
nus, et, d’autre part, les autres départe-
ments qui, pourtant, regorgent de poten-
tialités, parfois méconnues, qui ne 
demandent qu’à être exploitées.  
«Investir dans les 12 départements du 
Congo», se veut être un guide permettant 
de mieux faire connaître l’environnement 
des affaires dans les douze départements 
du Congo, y compris les richesses cultu-
relles et touristiques, d’une part, et d’at-
tirer les potentiels investisseurs, d’autre 
part.
Ainsi, cet ouvrage est une invite à mieux 
connaître le Congo profond, par l’explo-
ration de ses départements, véritables 
fresques vivantes marquées par la 
richesse et la diversité de ses cultures, la 
variété des paysages.
Du nord au sud et de l’est à l’ouest, des 
infrastructures essaiment le pays; les 
routes, ponts, ports, aéroports, stades, 
barrages hydroélectriques, hôpitaux, etc. 
Autant de fleurons qui témoignent de l’au-

dace et du génie de son peuple, éclairé 
par un management visionnaire, engagé 
dans la réalisation d’un grand et noble des-
sein national incarné par le projet de 
société du Chef de l’Etat.
Le lecteur y découvrira un pays qui, sans 
complexe, avance avec assurance, pro-
clame ses ambitions, affiche sa modernité 
et s’emploie à relever les défis qui se 
dressent sur la voie de son développe-
ment. 
C’est ce Congo-là, havre de paix, terre 
d’accueil, terre d’hospitalité, terre d’in-
vestissements, qu’«Investir dans les 12 
départements du Congo» vous invite à 
découvrir.       

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

«Investir dans les 12 départements du Congo»,  
une brochure pour mieux connaître le Congo profond

Le protocole d’accord relatif à 
la mise en place d’un nouveau 
cadre de coordination pour le 
financement des projets d’in-
vestissements publics liés au 
PND 2022-2026 a été signé, le 8 
août, à Brazzaville, entre le mi-
nistre de l’Économie et des Fi-
nances, Jean-Baptiste Ondaye, 
et les dirigeants des banques. 
Cet engagement des deux par-
ties permet également le sui-
vi et le contrôle de la mise en 
œuvre des projets prioritaires.  
Pour les autorités, le PND 2022-
2026 constitue un référentiel 
dans la conduite des politiques 
publiques de développement et 
un outil de base d’une économie 
« forte, diversifiée et résiliente 
». Mais lors de la session inau-
gurale du comité de pilotage du 
cadre institutionnel de suivi et 
évaluation, le 1er août dernier, 
le Premier ministre, Anatole 
Collinet Makosso, a admis un 
retard dans la réalisation des 
projets de développement et 
invité les ministères sectoriels 
à accélérer la mobilisation des 
partenaires financiers.
Ce nouveau mécanisme de fi-
nancement des projets permet-
tra de corriger les faiblesses 
de la pratique actuelle de la 

conduite des projets publics, 
a estimé Zacharie Mokemo, 
le directeur de cabinet du mi-
nistre d’Etat chargé de l’Amé-
nagement du territoire, des 
Infrastructures et de l’Entre-
tien routier. Celui-ci cite les 
difficultés de planification des 
paiements au niveau du Trésor 
public, qui gère une masse im-
portante des dépenses.
Grâce au mécanisme sui-
vi et contrôle, l’État peut 
contourner les risques liés au 
non-achèvement des projets, 
au paiement d’un service non 
réalisé et l’accumulation des 
arriérés de paiement du fait de 
la dépendance aux ressources 
publiques. « Cet accord per-
met de réduire l’incertitude 
et la baisse des tensions de 
trésorerie de l’Etat, grâce à 
une meilleure prévision des 
décaissements qui se feront 
par tranches, d’améliorer le 
taux d’exécution des chan-
tiers sélectionnés, et de lutter 
contre les détournements de 
crédit et des paiements non 
causés…», a expliqué Zacharie 
Mokemo.
L’accord de financement signé 
entre le gouvernement et le 
secteur bancaire fait suite à l’of-

fensive lancée auprès des bail-
leurs de fonds. En contrepartie, 
l’État devrait poursuivre les ré-
formes de l’environnement des 
affaires, en raison de la mobi-
lisation du secteur privé. Des 

efforts supplémentaires sont 
également attendus en matière 
de la mobilisation des recettes 
intérieures fiscales ainsi que les 
réformes pour améliorer la qua-
lité de la dépense publique qui 

doit correspondre aux priorités 
de développement économique 
et social.
Promulgué en loi par le chef de 
l’État en janvier 2022, le PND 
2022-2026 a fixé ses dépenses 

PND 2022-2026

Les banques locales mobilisées à financer le programme 
Le gouvernement congolais a réussi à mobiliser les principales banques du pays, pour accompagner la mise en œuvre du Plan 
national de développement (PND) 2022-2026. L’exécutif espère ainsi rattraper le retard constaté dans l’exécution des projets 
prioritaires de ce programme quinquennal axé sur la croissance économique.  

Le ministre Jean-Baptiste Ondaye et le président de l’Apec/DR 
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L’OSEB et le Chœur Burning mu-
sic se sont produits pendant plus 
d’une heure sous la codirection 
des maestros Josias N’Gahata 
(Congo) et Ernst Bechert (Alle-
magne) avec la participation de 
Karina Erhard (flûte traversière). 
Outre le volet festif de ce concert, 
notamment la commémoration du 
soixante-troisième anniversaire 
de l’indépendance du Congo, ce 
concert, qui s’est déroulé en pré-
sence du chargé d’affaires de la 
représentation de l’Union euro-
péenne, de l’ambassadeur de la 
République fédérale d’Allemagne 
et du consul d’Afrique du Sud, 
dans une salle de conférences de 
l’Hôtel de la préfecture pleine, a 
servi aussi au lancement officiel 
de la formation intensive avec des 
musiciens allemands.
La première partie du concert a 
été constituée de dix chansons qui 
ont duré 45 minutes. Au cours de 
cette première partie, le public a 
suivi les grands classiques comme 
Prélude (Te Deum) de Marc-An-
toine Charpentier ; Débutants pia-
nistes et violonistes ; Concerto op. 
3, N°9 d’Antonio Vivaldi ; Mwana 

u dile-Mwana Nzesi des berceuses 
congolaises ; Jésus bleibet meine 
Freude de BWV 147/ J.S.Bach ; Va 
pensiero de Giuseppe Verdi ; Wal-

zer n°2 de Dimitri Shostakovich ; 
Congo de Jacques Loubelo ; Bana 
ya Congo de Joseph Toungama-
ni, alias Josys ; O Fortuna de Carl 

Orff. La deuxième partie de sept 
chansons qui ont duré 26 minutes a 
été marquée par des chansons sui-
vantes : Orientale de Philippe Gau-

bert ; Canon in D de Johann Pachel-
bel ; Der Mond ist aufgegagen de 
J.A.P. Schulz ; Ndeke moko des 
berceuses congolaises ; Le bûche-
ron de Franklin Boukaka ; Rumba 
congolaise- Bolingo ya la joie de Lu-
cie Eyenga/ Di moninga ; Indépen-
dance cha cha de Joseph Kabasele.
Pour le maestro Josias N’Gaha-
ta, les musiciens de l’OSEB ne 
cessent de surprendre parce qu’ils 
avancent très bien et restent tou-
jours très motivés pour apprendre. 
Avant d’informer l’auditoire que la 
clôture de la formation intensive 
se fera par un concert ouvert au 
public, le 23 août,  à la paroisse 
évangélique de Poto-Poto.
Notons que l’OSEB a été créé en 
2018 par Josias N’Gahata, avec 
l’appui de l’ambassadeur de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne en 
République du Congo, partenaire 
du concert du 14 août à l’Hôtel de 
la préfecture. Les musiciens de 
l’orchestre qui sont des enfants 
agés de 5 ans sont formés au sein 
même de l’orchestre et les portes 
sont toujours ouvertes pour tout 
enfant désireux d’apprendre.

Bruno Okokana

63e ANNIVERSAIRE DE L’INDÉPENDANCE DU CONGO

L’OSEB et le Chœur Burning music livrent un concert
Le concert de musique classique, donné par l’orchestre symphonique des enfants de Brazzaville (OSEB) et le Chœur Burning 
music, le 14 août, à l’Hôtel de la préfecture de Brazzaville, s’inscrit dans le cadre de la célébration du soixante-troisième 
anniversaire de l’indépendance de la République du Congo.  

Le maestro Josias N’Gahata dirigeant le spectacle/ DR

Pour le maestro Josias N’Gahata, les musiciens de l’OSEB ne cessent de surprendre 
parce qu’ils avancent très bien et restent toujours très motivés pour apprendre. Avant 
d’informer l’auditoire que la clôture de la formation intensive se fera par un concert 

ouvert au public, le 23 août,  à la paroisse évangélique de Poto-Poto.

A travers son ouvrage constitué de 
cinq actes, Daniel Isaac Itoua définit 
le Kiébé-Kiébé non seulement comme 
une danse « magico-religieuse » des 
contrées nord de la République du 
Congo, mais aussi comme une sagesse 
qui, par le biais des allégories,  enseigne 
aux néophytes « la place de l’homme 
dans la société, la science de l’équilibre, 
de l’excellence et de la vie harmonieuse. 
Pour cela, on dit que le Kiébé-Kiébé en-
seigne l’éthique, la maîtrise des forces 
obscures, positives et négatives, mais 
complémentaires, qui animent le cos-
mos ».
Préfaçant cet ouvrage, Ramsès Bongolo, 
éditeur, écrivain et critique littéraire, a 
souligné que ce n’est pas étonnant que 
dans ce livre la logistique relative à l’or-
ganisation d’une séance de Kiébé-Kiébé 
soit détaillée avec une précision digne 
d’un initié, car ce qui peut échapper ou 
paraître banal à l’œil d’un scientifique y 
est exposé avec force détails, avec une 
pénétration que seul l’accueil dans le 
cercle initiatique du Kiébé-Kiébé peut 
permettre de connaître. Ainsi, le dévoi-
lement des secrets du Kiébé-Kiébé ou 
de ce qui peut être autorisé aux pro-
fanes répond non seulement à un besoin 
scientifique d’archivage ou de récolte 
de données, mais aussi et surtout au 
besoin de préservation de la mémoire, 
donc de conservation du patrimoine im-
matériel vivant du Congo qui risque de 
disparaître si des mesures d’accompa-
gnement documentaires (manuscrites, 
visuelles et audiovisuelles) ne sont pas 
prises. « On comprend dès lors que le 
but subliminal de cet essai est d’in-

citer les nouvelles générations sep-
tentrionales en particulier et congo-
laises en général à s’approprier cette 
sagesse ancestrale, limon de leur 
identité culturelle, élément impor-
tant du kaléidoscope traditionnel de 
la République du Congo et pièce du 
puzzle non négligeable du grand édi-
fice culturel du continent noir », a-t-il 
estimé.
 
Le Kiébé-Kiébé comme 
orchestre
Pour l’auteur, le Kiébé-Kiébé est aussi un 
orchestre. Il est composé de chanteurs, 
de batteurs de tambours, d’«Ekonga » 
ou gong, d’un souffleur de « Tsèmbè » ou 
« Ôbanda » en corne d’antilope, d’un « 
Ndumbè » ou annonceur des nouvelles, 
un ensemble de danseurs ou « Afuya 
» ou « Afia » et des percussionnistes. 
L’univers du Kiébé-Kiébé, a-t-il précisé, 
impose avec rigueur nombre d’interdits 
que l’on doit scrupuleusement respec-
ter. On ne se bat pas dans le « kinda ». 
On ne s’insulte pas au cours de la danse. 
On n’arrête pas l’«Ifuya » en évolution 
(en pleine danse), seul le « Ndumbè 
» peut se le permettre. On ne doit pas 
frapper un chien au cours de la danse, 
cet animal étant considéré comme un 
grand maître du Kiébé-Kiébé.
« Kiébé-Kiébé : saisir l’image » est, à la 
fois, la description des images d’un Kié-
bé-Kiébé en mouvement et leurs inter-
prétations, des marottes, de l’expression 
artistique des adeptes et de l’histoire 
qui a marqué le pays du Kiébé-Kiébé, 
une tradition ayant des parentés avec 
les antiques croyances de l’Egypte pha-

raonique. Ce présent ouvrage, support 
de l’exposition itinérante de l’auteur, 
a entre autres objectifs d’aider un plus 
large public à saisir la portée de ce qu’il 
voit souvent comme de l’amusement ; 
illustrer les parentés entre les valeurs 
culturelles du Kiébé-Kiébé et celles de 
l’Egypte pharaonique ; reconstituer et 
restituer les événements du passé ; sus-
citer les artistes à puiser dans l’art « Kié-
bé-Kiébique » et faire connaître le pays 
d’exhibition du Kiébé-Kiébé.
Notons que « Kiébé-Kiébé : saisir l’image 
» compte cinq actes : scènes de la vie au 
village ; scènes de la vie en forêt ; Kié-
bé-Kiébé : parentés avec les croyances 
antiques ; Kiébé-Kiébé et l’origine sa-

crée des Mbôsi ; et Kiébé-Kiébé où l’his-
toire figurative. Il se présente comme 
une série de photographies à caractère 
documentaire. Des photos des figurines 
et des initiés qui révèlent ce que cache 
le Kiébé-Kiébé en mouvement. Elles 
font revivre les civilisations disparues. 
Enseignant de carrière et passionné des 
traditions orales de son pays (la Répu-
blique du Congo), une activité à laquelle 
il consacre beaucoup de temps et de 
recherches, Daniel Isaac Itoua est né à 
Kayes près d’Ongogni dans le départe-
ment des Plateaux. Depuis 2003, il di-
rige un cahier d’anthropologie et d’his-
toire des Mbôsi intitulé « Bisi ambôsi ».

B.O.

PARUTION 

Daniel Isaac Itoua signe « Kiébé-Kiébé : saisir l’image » 
Publié aux éditions Les éditeurs parisiens, le nouvel ouvrage de Daniel Isaac Itoua, « Kiébé-Kiébé : saisir l’image », compte 
cent pages. Il est le résultat d’une recherche anthropologique menée sur le Kiébé-Kiébé.  

L’auteur Daniel Isaac Itoua et son livre / Adiac
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Yann Kouori Ngatsé a scel-
lé le sort de la rencontre en  
inscrivant  l’unique but de la 
rencontre à la 28e minute sur 
une magnifique tête,  laissant 
le gardien de l’AS Otohô, Per-
rauld Ndinga, sans voix.
L’équipe championne du 
Congo n’a pas su mettre un 
terme à la malédiction qui l’a 
poursuivie face aux Diables 
noirs  depuis sa première fi-
nale  de la Coupe du Congo 
en 2018. Au cours de sa pre-
mière finale, l’AS Otohô s’était 
inclinée 5-3 aux tirs au but 
après un nul de 0-0 au temps 
règlementaire. En 2019, elle a 
perdu face à l’Etoile du Congo 
toujours aux tirs au but 4-2 
après un nul blanc. La saison 

dernière, elle a concédé une 
nouvelle défaite de 0-1 face 
aux Diables noirs. La Coupe 
du Congo est le seul trophée 
qui lui manque à son palma-
rès. Diables noirs  confirme 
son statut de  l’équipe la plus 
titrée après avoir soulevé le 
trophée en 1989, 1990, 2003, 
2005, 2012, 2014, 2015, 2018 
et 2022.
Chez les dames, Amical club 
Colombe, l’équipe la plus en 
forme, a  fait respecter son 
statut. Cette formation a eu 
raison de  Galactic Excellence 
3-1 grâce à un doublé  de Dedi-
na Mabondzo respectivement 
à la 31e et  46e minutes. Elga 
Diamounika  avait réduit le 
score à la 53e minute. Patricia 
Seteco a  confirmé tout le bien 
qu’on pensait d’elle en inscri-
vant le 3e but  de l’AC Colombe 
à la 59e minute. AC Colombe 
a  ajouté un nouveau trophée 
à son palmarès après 2001, 
2005, 2009, 2017 et 2018.

J.G.E.

Plus de mille  athlètes venus 
des douze départements du 
Congo ainsi que  des autres 
pays  ont rivalisé d’ardeur, 
d’endurance et de déter-
mination, laissant ainsi ex-
primer leurs talents spor-
tifs dans  la loyauté et dans 
l’esprit chevaleresque en 
affrontant les 21,100 km. Le 
coup d’envoi a été donné par 
Denis Sassou N’Guesso, le 
président de la République.
Le Kenyan  Geoffrey  Kipy-
ego, le même qui avait ga-
gné la dernière édition,  a 
dominé la course chez les 
messieurs en franchissant 
la ligne d’arrivée en 1h2min 
27 secondes devançant  son 
compatriote Kenneth Ki-
prop Kipkemoi (1h3min 3 
secondes).  Le Rwandais 
Félicien Muhitira  complète 
le podium masculin en 1h24 
min 26 secondes.
Chez les dames, la Kenyane 
Agnès Barbosio, troisième 
lors de la dernière édition, 
a repris sa place de lea-
der en  s’imposant en 1h 
10 min 40 secondes devant 
la Rwandaise Celine Iranzi 
(1h19 min 24 secondes) et 
la Kenyane Emily Jepkoech 
(1h22 min 43 secondes). Les 

vainqueurs internationaux, 
dans les deux versions, ont 
été recompensés à hauteur 
de 2,5 millions pour les pre-
miers, deux  millions pour 
les deuxièmes et 1,5milion 
pour  les troisièmes.
Chez les nationaux,  le 
Smib a consacré de nou-
veaux vainqueurs chez les 
hommes. Nelson Mandela 
Biyoko succède à  Kevin Bo-
banda. Il a réalisé un chro-
no de 1h 2 min 42 secondes, 
terminant ainsi 5e au classe-
ment général. Ulrich Ngoko 
Mouyabi occupe le  deu-
xième rang en 1h 11min 
59 secondes devant Josué 
Amour Mougnany (1h13mi-
nutes 8 secondes).
Chez les dames aussi,  Ju-
lienne Loufoua, deuxième 

en 2022, a franchi un palier 
en s’imposant en 1h 26 mi-

nutes 38 secondes  devant 
Missamou Bafoudissa (1h23 

minutes 10 secondes puis 
Gerlucherie  Mantsogny  

complète le podium (1h24 
min 27 secondes). Julienne 
Loufoua a terminé troisième 
au classement général des 
dames. Une avancée. Les 
vainqueurs nationaux ont, 
dans les deux versions, été 
recompensés à hauteur de 
deux millions pour les pre-
miers, 1,5 million pour les 
deuxièmes et un million 
pour les troisièmes.      

James Golden Eloué

SMIB

Les Kenyans dominent la 18e édition
Les athlètes kenyans, dans les deux versions, ont dominé le 14 août  la 18e édition du traditionnel Semi-marathon international 
de Brazzaville (Smib) marquant ainsi le 20e anniversaire de la compétition.    

Denis Sassou N’Guesso et les vainqueurs internationaux/Adiac 

Le Kenyan  Geoffrey  Kipyego, le même qui avait gagné la 
dernière édition,  a dominé la course chez les messieurs 
en franchissant la ligne d’arrivée en 1h2min 27 secondes 

devançant  son compatriote Kenneth Kiprop Kipkemoi (1h3min 
3 secondes).  Le Rwandais Félicien Muhitira  complète le 

podium masculin en 1h24 min 26 secondes.

COUPE DU CONGO

Les Diables noirs confirment face à l’AS Otohô 
Après avoir remporté la Coupe du Congo la saison dernière face à l’AS Otohô, les  Diablotins ont infligé le même 
traitement à leurs adversaires 1-0, le 14 août, au stade Alphonse-Massamba-Débat lors de la 36e édition, ajoutant ainsi 
une nouvelle étoile à leur palmarès.  

L’équipe championne du Congo n’a pas su mettre un terme à la malédiction qui l’a 
poursuivie face aux Diables noirs  depuis sa première finale  de la Coupe du Congo en 2018. 
Au cours de sa première finale, l’AS Otohô s’était inclinée 5-3 aux tirs au but après un nul 
de 0-0 au temps règlementaire. En 2019, elle a perdu face à l’Etoile du Congo toujours aux 

tirs au but 4-2 après un nul blanc.

Les Diables noirs confirment leur statut/Adiac
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Arménie, 3e journée, 1re division
Christoffer Mafoumbi était relégué sur le banc lors de la 
réception d’Urartu. Sans lui, le FC Noah s’impose 2-0.
Belgique, 2e journée, 1re division
Le Cercle de Bruges s’incline à domicile face à Genk (0-
1). Sans Senna Miangué.

Belgique, 1re journée, 2e journée
Remplaçant, Yannick Loemba est entré en jeu à la 65e 
lors du revers du FC Liège face à Dender (0-1).
Israël, 5e journée de la phase de groupes, Coupe de la 
Ligue
Bryan Passi et Mavis Tchibota étaient tous deux alignés 
au coup d’envoi du match Hapoel Tel Aviv-Maccabi Pe-
tha Tikva (0-2). Tchibota a été remplacé à la 87e.

Italie, 1re tour de la Coupe
Monza est éliminé par la Reggina (1-2). Sans Warren 
Bondo, resté sur le banc.

Kosovo, 1re journée, 1re division
Raddy Ovouka était remplaçant au coup d’envoi du suc-
cès De Drita face au Llapi Podujevë (2-0).

Luxembourg, 2e journée, 1re division
Sans Herman Moussaki, Dudelange s’incline à Fola (2-
3).
Privé de Kablan Ngoma, le Racing Union est défait à do-
micile par Differdange (1-3).

Pays-Bas, 1re journée, 1Re division
Bryan Pereira est entré à la 85e lors du revers du NEC 
Nimègue face à l’Excelsior Rotterdam (3-4).

Suisse, 4e journée, 1Re division
Les Young Boyes de Berne rapportent un point de leur 

déplacement à Lucerne (1-1). Sylver Ganvoula était ti-
tulaire et a joué toute la rencontre.
Bradley Mazikou n’est pas entré en jeu lors du match 
nul concédé par le Servette face à Saint-Gall (1-1).

Ukraine, 3e journée, 1re division
Beni Makouana a joué l’intégralité du match perdu par 
Polissya face au Rukh Vynnyky (0-1).

 Camille Delourme

Les résultats  
des Diables rouges 
et des Congolais 
de la diaspora  
en Europe

Autriche, 3e journée, 2e division
St-Pölten chute à domicile face à Anif (0-1). Rem-
plaçant, Kévin Monzialo est entré à la 65e.

Bulgarie, 5e journée, 1re division
Sans Ryan Bidounga, absent de longue date, le 
CSKA 1948 est défait chez le promu Krumovgrad 
(0-1). Un revers qui a entraîné l’éviction d’Atanas 
Rybarski ce mardi matin. Troisième du champion-
nat 2023, le CSKA 1948 réalise un début de saison 
médiocre (11e avec 5 points).

Portugal, 1re journée, 1re division
Gaïus Makouta et Boavista commencent leur sai-
son par un succès de prestige face au champion en 
titre, Benfica (3-2). Menés au score, les Portuans 
l’ont finalement emporté après s’être retrouvés en 
supériorité numérique à la 50e.

Averti dès la 11e minute, Gaïus Makouta a été rem-
placé à la 63e, à 1-1.

Turquie, 1re journée, 2e division
Bevic Moussiti Oko est entré à la 85e lors du 
revers de Boluspor face à Adanaspor (0-1). 
L’international congolais a été transféré le 9 
août en provenance d’Ankaraçüçü, où il ne 
s’était pas imposé.

C.D.

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais 
de la diaspora en Europe

Christoffer Mafoumbi

« L’équipe se prépare tant bien 
que mal pour se présenter à 
la Coupe du monde qui aura 
lieu bientôt. Nous ne sommes 
pas souvent soutenus par nos 
sponsors, par les sociétés de la 
place et toute la charge revient 
à l’Etat. Malheureusement, ce 
sont les fédérations qui en pâ-
tissent après parce qu’il est très 
difficile de préparer les athlètes 
», a expliqué Ayessa Ndinga 
Yengué.
Avec les moyens du bord,  la 
fédération dont il a la charge a 
réussi à organiser, pendant une 
dizaine de jours, un regroupe-
ment avec les joueuses de la 
diaspora. En l’absence d’une 
fenêtre internationale jusqu’au 
mondial, le  TQO  qui aura lieu 
du 10 au 15 octobre en Angola 
servira  de tremplin à la prépa-
ration. La compétition mettra 
aux prises les quatre meilleures 
sélections de la dernière Coupe 

d’Afrique des nations.
Le Congo affrontera le Came-
roun  et l’Angola  en découdra 
avec le Sénégal. Seul le leader 
sera qualifié pour les JO de 
Paris.  Le deuxième pourrait 
disputer  les matches de bar-
rages. Se qualifier pour les JO 
et atteindre  de nouveau le tour 
principal sont les objectifs que 
le  président de la Fécohand 
a clairement définis dans son 
échange avec la presse.
« Faire participer le Congo 
aux JO est un objectif très im-
portant. Nous allons jouer en 
Angola. L’équipe angolaise 
est le mammouth du handball 
africain. On doit jouer sur 
ses terres et il faut aller cher-
cher la première place. Ce sera 
très difficile d’autant plus que 
nous ne  nous préparons pas 
dans les conditions souhai-
tées.  Les JO, il  faudra qu’on 
y aille mais cela dépend du 

nerf de la guerre », a expliqué 
le président de la Fécohand.  Ce 
tournoi, a-t-il ajouté, servira de 
tremplin pour la préparation de 
la Coupe du monde. Au cham-
pionnat du monde,  le Congo se 
retrouve  dans un groupe rele-
vé dans lequel il  doit  affron-
ter la Hollande, la République 
tchèque, l’Argentine. « Ce sont 
les trois grands pays du hand-
ball.  Nous n’allons pas aller à 
la Coupe du monde pour se ba-
lader. Nous allons essayer, cette 
fois-ci, de faire mieux et il nous 
faudra sortir de ce groupe pour 
encore une fois essayer d’at-
teindre le tour principal. Tout 
récemment, nous étions au 
tour principal de la Coupe du 
monde, cela n’était plus arrivé 
au Congo depuis belle lurette. 
La fois passée, nous y sommes 
allés pour apprendre et mon-
trer au monde que le handball 
continue à exister au Congo. 

On a réussi à le faire. Nous 
sommes revenus au Congo avec 
un résultat assez satisfaisant », 
a-t-il commenté
Le gouvernement, a-t-il souhaité, 
devrait jouer sa partition afin  de 
mettre les joueuses dans de bonnes 

conditions de préparation. « Je 
refuse de m’inscrire dans la po-
litique où l’essentiel est de parti-
ciper. Tant qu’il n’y a pas de tra-
vail, on n’arrivera pas à  avoir 
des résultats », a-t-il conclu.

James Golden Eloué

COUPE DU MONDE DE HANDBALL

Ayessa Ndinga Yengué fait le point de la préparation
Le président de la Fédération congolaise de handball (Fécohand) a  révélé lors de la conférence de presse qu’il a animée le 12 
août  les difficultés que rencontrent  les Diables rouges seniors dames  pendant la préparation des deux grands rendez-vous 
majeurs qui les attendent, à savoir la  Coupe du monde prévue du 28 novembre au 17 décembre au Danemark mais aussi le 
tournoi qualificatif aux Jeux olympiques de Paris 2024 (TQO).  

Ayessa Ndinga Yengué animant la conférence de presse/Adiac 

« L’équipe se prépare tant bien que mal pour se présenter à la Coupe du monde 
qui aura lieu bientôt. Nous ne sommes pas souvent soutenus par nos sponsors, 

par les sociétés de la place et toute la charge revient à l’Etat. Malheureusement, 
ce sont les fédérations qui en pâtissent après parce qu’il est très difficile de 

préparer les athlètes »
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Mes chers  
compatriotes ;
 
Dans notre pays, le 15 
août de chaque année  
nous  offre  l’opportu-
nité  de toujours subli-
mer la clairvoyance des 
pères de l’indépendance 
qui rayonnent à jamais 
dans l’éternité de la re-
connaissance infinie de 
la nation.
C’est aussi l’occasion de 
magnifier le sacrifice, 
l’espérance et le dévoue-
ment de tous ceux qui 
ont accompagné la Ré-
publique du Congo dans 
son parcours.
Le plus grand mérite, 
que je salue, est celui 
du peuple qui a bra-
vé les difficultés, les 
écueils pour conduire 
aujourd’hui notre indé-
pendance à ses 63 ans.
Je renouvelle mes congratulations 
à notre peuple pour sa foi en l’ave-
nir, sa détermination et sa persé-
vérance dans le vent des succès et 
des échecs, des joies et des mal-
heurs, de l’incertitude, du doute et 
de l’optimisme.
 
Mes chers compatriotes;
 
Au moment où nous célébrons cet 
anniversaire, l’urgence climatique 
continue d’être un défi pour lequel 
des réponses adaptées doivent 
être efficacement mises en œuvre.
A ce propos, la solution aujourd’hui 
se fonde sur la restauration et la 
préservation des écosystèmes de 
biodiversité, principalement la fo-
rêt, une ressource essentielle pour 
le nocif carbone qu’elle séquestre 
et l’oxygène vital qu’elle libère.
Dès lors, nous sommes au cœur 
de la solution avec tous les autres 
Etats du bassin du Congo, pour ce 
qui est du poumon écologique afri-
cain. Nous devons tirer le meilleur 
profit de notre position.

Ma récente participation, au Bré-
sil, au sommet régional pour le 
renouvellement de l’Organisation 
du Traité  de coopération amazo-
nienne procède de cette démarche 
salvatrice.
A cette occasion, j’ai annoncé la 

tenue, à Brazzaville en octobre 
2023,  du sommet des trois bassins 
des écosystèmes de biodiversité et 
des forêts tropicales, Amazonie – 
Bornéo-Mékong – Congo.
J’invite le peuple à se mobiliser 
pour accompagner et soutenir l’or-
ganisation et la tenue réussies de 
cet événement particulièrement 
important.
 
Mes chers compatriotes;
 
Il nous faut raviver la flamme du 
panafricanisme, au moment où la 
place du continent dans les rela-
tions internationales devient, plus 
que jamais, un enjeu stratégique 
primordial.
Au regard de toutes ses potentiali-
tés naturelles   et   de   ses   deux   
milliards d’habitants attendus   
d’ici   à   2050, majoritairement 
jeunes, l’Afrique devra exiger une 
plus grande reconnaissance dans 
le concert des nations et un rôle 
plus important dans la décision 
sur les questions et préoccupa-
tions mondiales.
 
Mes chers compatriotes;
 
 La situation générale de crise 
économique et financière dans le 
monde s’était ponctuée, dans la 
majorité des pays dont le nôtre, 
par la récession survenue à partir 
de 2014 du  fait, entre autres, de la 

forte baisse des cours de matières 
premières, notamment le pétrole.
Alors que se desserrait progres-
sivement l’étau de cette conjonc-
ture, le Congo a dû affronter, sans 
répit, la pandémie de Covid-19 qui 
a ébranlé les économies même les 
plus puissantes du monde.
Ainsi, sans accompagnement exté-
rieur significatif face à la pandémie 
de Covid-19, notre pays, grâce à un 
faisceau de mesures adéquates de 
prévention et de prise en charge, a 
réussi à endiguer, avec efficacité, 
ce péril sanitaire.
A toutes ces conséquences, 
viennent s’ajouter les perturba-
tions générées par le conflit rus-
so-ukrainien qui aggravent, de 
façon sensible, la situation déjà 
difficile.
Face   à   la   nécessité   de   rétablir   
les équilibres macro-économiques, 
notre pays a engagé des réformes 
majeures qui augurent des pers-
pectives encourageantes en vue 
du redressement de l’économie 
nationale.
A l’instar des dispositions prises 
dans le cadre de la riposte à la pan-
démie de Covid-19   ainsi   que   de   
la   relance économique,  le gou-
vernement  ne ménagera aucun 
effort pour amortir les chocs et 
préserver le peuple des fragilités 
dues   aux mesures d’ajustement 
en application.
Devant la difficulté, nous avons 

toujours su nous organi-
ser et trouver les leviers 
nécessaires pour im-
pulser un sursaut béné-
fique, à l’origine de per-
formances exemplaires.
L’épreuve est souvent le 
fondement de la réus-
site, l’essentiel étant de 
maintenir le cap de l’es-
poir, le cap de la paix. En 
dehors de la paix, point 
de salut !
La paix est la meilleure 
des choses qui fut don-
née aux hommes de 
connaitre, car un seul 
traité de paix, dit-on, 
est supérieur à d’innom-
brables triomphes.
En parlant de paix, 
nous réitérons notre 
appel à l’arrêt des hos-
tilités entre la Russie et 
l’Ukraine.
La priorité doit être don-

née aux vertus du dialogue afin 
que se taisent les armes.
Notre engagement toujours re-
nouvelé en faveur de la paix et 
du dialogue justifie la place de 
notre pays au sein de la média-
tion africaine qui ne saurait être ni 
sous-estimée, ni méprisée.
 
Mes chers compatriotes ;
 
L’épreuve et la difficulté sont le 
plus souvent des signes annon-
ciateurs de la félicité, lorsqu’elles 
sont positivées.
Aussi, l’espoir devrait-il retentir, 
dans les profondeurs de notre 
conscience collective, tel un appel 
patriotique à l’optimisme.
Au nom de la patrie, l’heure est 
à la consolidation de ce qui nous 
unit et fonde notre indépendance, 
la souveraineté de notre pays, la 
paix, la stabilité et la concorde na-
tionale.
Sous notre drapeau tricolore VERT 
– JAUNE – ROUGE, ensemble 
poursuivons la marche vers le dé-
veloppement, guidée par la bous-
sole de notre belle et noble devise  
UNITE – TRAVAIL – PROGRES.
 
Bonne Fête de l’indépendance à tous !
 
· Vive la République !
 
· Vive le Congo ! Je vous remercie.

Message à la nation de Son Excellence Monsieur  

le président de la République, chef de l’Etat, à l’occasion  

du 63e anniversaire de l’indépendance le 15 août 2023


